
ARTICLES RESTREINTS/INTERDITS
Canada

Day & Ross  Listes d’articles restreints/interdits - Canada • Charges partielles/Chargement complet
   (Marchandises Générales)/Solutions de commerce (Sameday Worldwide)

Restreints
• Alcool (bière, spiritueux, vin) - approuvé par le président seulement 
• Animaux/Poissons - sur une murale/ empaillé/vivant/mort/cendres provenant des animaux sauvages de n’importe 

quelle sorte, aliments des..nés à la consomma..on humaine sont acceptable, cargaison complète
• Antiquités - transportées avec la mention ‘’Risque de dommage(s) à ’expéditeur’’ sans aucune valeur déclarée 
• Œuvres d‘art (peintures, sculptures, statues, etc.) - a moins d’être expédiées sans aucune valeur déclarée
• Garage/Portes roulantes à levage vertical - ne pas transporter ces items à moins que ceux ci ont été vus et que 

l’emballage a été approuvé par le département des opératioons et des réclamations) 
• Verre/vitre Feuilles - doit être dans une caisse d’expédition 
• Granit /Marbrfeuilles - ne pas transporter ces items à moins que ceux ci ont été vus et que l’emballage a été 

approuvé par le département des opérations et des réclamations) 
• Expéditions de grande valeur - Toute expédition de 5 $/livre jusqu’à 10 $/livre doit être approuvée par le Directeur 

des Transports. Toute expédition excédant 10 $/livre doit être approuvée par le Directeur National des 
Réclamations Nationales, le Directeur de la Sécurité et le Directeur des Opérations 

• Plantes dans un chargement partiel (LTL) - exigeant un service de température contrôlée 
• Instruments négociables - tout document garantissant le paiement d'un montant spécifique d'argent, soit sur 

demande, soit à une heure/date donnée (c'est dire Chèque) 
• Effets personnels de tout genre - seulement avec risque de dommage(s) à l’expéditeur
• Pianos - ne pas transporter à moins que ceux ci ont été vus et que l’emballage a été approuvé par le département 

des opérations et des réclamations) 
• Expéditions pour foire commerciale ou convention - seulement avec risque de dommage(s) à l’expéditeur
• Produits du tabac - seulement avec l'approbation du Président 
• Biens usagés - tout article usagé ou reconditionné peut être expédié seulement avec risque de dommage à 

l’expéditeur 

• Noir de carbone - habituellement, un produit en 
sac qui est un colorant dans de nombreux procédés 
de fabrication 

• Pièces de monnaie ou argents 
• Collections (timbres, monnaie, cartes, etc.) 
• Déchets toxiques 
• Dépouilles mortelles/corps/parties de 

corps/cendres 
• Plantou graines de marijuana 
• Poids - les expéditions ne doivent pas dépasser la 

capacité de l'équipement disponible pour traiter 
celles ci. 

• Classe 1 - aucune restriction 
• Classe 2 - aucune restriction 
• Classe 3 - aucune restriction 
• Classe 4 - aucune restriction 
• Classe 5 - aucune restriction 
• Classe 6 - Classe 6.2. (interdit) 
• Classe 7 (restreint) - Day & Ross transporte seulement 

des quantités n’exigeant pas d’affiche ou de placard 
dans les limites «exceptées » les emballages 
(radioactivité de faible niveau) (par exemple : détecteurs 
de fumée, matériel d'arpentage). 

• Classe 8 - aucune restriction 
• Classe 9 - aucune restriction 

InterditsMarchandises Dangereuses

Cette liste s'applique aux expéditions transportées  sur les équipements du Day & Ross.  
Toute exception à cette liste doit être approuvée par un membre de la direction  (directeur ou 
niveau supérieur). Pour en savoir plus, communiquez avec votre directeur des comptes.


